
 

 

 
 
 
 
 

TRANSPORTS CANADA  
 
 

 
 

AVIS DE PROJET DE MARCHÉ  
T8080-200106 

 
 
 

Pour 
 
 
 

LES RÉPERCUSSIONS ÉCONOMIQUES SUR LES SERVICES 
NATIONAUX DE TRANSPORT MARITIME  

 
 
 

Direction générale des politiques maritimes –  
Politique de livraison intérieur 

 
 
 
 
 
 

 

21 août 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

1. Processus d’avis de projet de marché 
 
Le présent processus d’avis de projet de marché (APM) vise à informer les possibles 
soumissionnaires intéressés par ce projet qu’ils doivent présenter une demande afin 
d’être autorisés à participer à un futur processus de demande de propositions (DP). 
 
Vu la nature délicate du projet, les parties intéressées par la DP devront signer une 
entente de confidentialité. La DP et l'énoncé des travaux ne seront fournis qu'aux 
soumissionnaires après réception de leur accord de confidentialité signé. Les demandes 
de DP et l'énoncé des travaux ne seront pas acceptées sans lui. 

 
Les documents de demande de proposition seront envoyés par courriel directement  aux 
soumissionnaires qualifiés, par l’autorité contractante. 
 
Remarque: Les soumissionnaires sont informés que le site BuyandSell.gc.ca, n'est pas 
responsable pour la diffusion des documents de sollicitation. 

 
2. Date de soumission des réponses 

 
Afin de recevoir le dossier de demande de propositions et de se voir accorder la période 
de soumission complète de 35 jours civils, la date de soumission des réponses à ce 
processus d’avis de projet de marché est le 8 septembre 2020. 
 
Les soumissionnaires qui demandent la DP après cette date peuvent être admissibles à 
recevoir la DP. Cependant, ils devront soumettre leurs réponses à la proposition par la 
date de clôture des soumissions indiquée dans la demande de propositions originale qui 
fut envoyée aux soumissionnaires qui ont répondu avant le 8 septembre 2020. 
 

3. Résumé de l’énoncé de travail du projet  
 

En raison des changements systémiques survenus dans les secteurs nationaux et 
internationaux du transport maritime commercial au cours des dernières années, 
Transports Canada aimerait réaliser une évaluation détaillée des répercussions 
économiques sur l’industrie des services de transport maritime au Canada dans le 
contexte de l’économie canadienne. 
 
Les répercussions seront évaluées au moyen d’une analyse quantitative qui examinera 
des segments distincts de l’industrie maritime nationale, à l’échelle régionale et sur le 
plan opérationnel. Une collecte de données économiques détaillées sera réalisée et une 
analyse qualitative des répercussions des activités nationales de transport maritime sur 
la chaîne d’approvisionnement canadienne sera effectuée. 
 
La collecte et l’analyse de données quantitatives et qualitatives seront effectuées dans 
le cadre de l’étude qui aidera Transports Canada à comprendre la viabilité à long terme 
du secteur ainsi qu’à gérer des enjeux stratégiques distincts et un examen du cadre de 
politiques général.  
 

4. Durée du contrat proposé  
 

La durée proposée du contrat sera d'environ 12 à 16 mois. La date d'achèvement 
prévue de ce projet est février 2022. 
 



 

 

5. Accords commerciaux qui s’appliquent 
 
Ce besoin est soumis aux dispositions de l'Accord de l'Organisation mondiale du 
commerce sur les marchés publics (OMC-AGP), de l'Accord Canada-États-Unis-
Mexique (CUSMA), de l'Accord économique et commercial global entre le Canada et 
l'Union européenne (AECG), l'Accord progressif de partenariat Trans pacifique 
(PTPGP), l'Accord de libre-échange Canada-Chili (ALECC), l'Accord de libre-échange 
canadien (ALEC), l'Accord de libre-échange Canada-Pérou (ALECP), l'Accord de libre-
échange Canada-Colombie (ALECC) ) l'Accord de libre-échange Canada-Panama 
(ALEPC) l'Accord de libre-échange Canada-Honduras et l'Accord de libre-échange 
Canada-Corée. 
 

6. Exigences de présentation  
 

Pour être éligible pour recevoir la documentation, la réponse du soumissionnaire doit 
être transmise comme suit :   

 être transmise en format PDF (.pdf); 

 être envoyée par courriel directement à l’autorité contractante désignée à la 
partie 8; 

 être accompagnée d’une copie dûment remplie et signée des annexes 
suivantes : 

o Annexe A – Confirmation d’intérêt écrite 
o Annexe B – Exigence en matière de confidentialité 

 
7. Exigences relatives à la sécurité 
 

Avant l’exécution d’une obligation en application de tout contrat découlant de la présente 
DP, l’entrepreneur, ses sous-traitants et leurs employés affectés à l’exécution des 
travaux devront obtenir une cote de sécurité au niveau de fiabilité.  
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, 
les soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des 
contrats de Services publics et Approvisionnement Canada (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 

 
8. Autorité contractante 
 

Les réponses au présent APM doivent être transmises à : 
 
Annette D’Amour 
Spécialiste en approvisionnement 
Transports Canada 
330, rue Sparks, Tour C 
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5 
Tél. : 506-377-2041 
Courriel : annette.damour@tc.gc.ca 

 
Toutes les communications concernant l’APM (jusqu’à l’avis d’attribution du contrat) 
doivent être transmises à l’autorité contractante désignée ci-dessus. 

  
Les soumissionnaires qui ne respectent pas les restrictions en matière de 
communication ci-dessus pourraient être disqualifiés du processus. 
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ANNEXE A 
 

CONFIRMATION D’INTÉRÊT ÉCRITE 
 
 

 
Les renseignements suivants se rapportent à la présentation datée du _____________, 
pour donner suite à l’avis de projet de marché T8080-20106. 
 
 
RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE 
 
Dénomination sociale complète de l’entreprise :  
 
 
______________________________________________________________________ 
 
Toute autre dénomination enregistrée utilisée par l’entreprise pour exercer ses activités :   
 
______________________________________________________________________ 
 
Nom, adresse, numéro de téléphone et adresse de courriel de la personne-ressource 
chargée de la DP future : 
      
 
Nom : ________________________________ 
 
 
Adresse : ______________________________ 
 
               _______________________________ 
 
               _______________________________ 
 
 
Téléphone : _____________________________ 
 
 
Courriel : ________________________________ 
 
 
 
Détenez-vous une cote de fiabilité valide (ou une cote plus élevée)? ___ 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE B 
 

EXIGENCE EN MATIÈRE DE CONFIDENTIALITÉ 
 
 
Le but de ce document est d’obtenir la confirmation que les renseignements qui seront fournis 
par Transports Canada dans les documents de la demande de propositions seront traités de 
manière confidentielle et conformément aux conditions suivantes.  
 
Veuillez accepter ces conditions en nous retournant le présent document dûment signé. La 
trousse de la demande de propositions vous sera envoyée peu après que Transports Canada 
aura reçu le document signé. 
 
 
Par la présente, l’expert-conseil s’engage à : 
 

a) ne pas reproduire, sous quelque forme que ce soit, une partie quelconque de 
toute documentation ou démonstration avec droits d’auteurs, excepté s’il doit 
préparer une réponse à la demande de propositions.  

 
b) traiter de la façon la plus confidentielle tout renseignement confidentiel obtenu 

et à ne pas divulguer ces renseignements à quiconque, excepté aux membres 
directs de l’équipe du projet, au besoin.  

 
c) prendre toutes les précautions nécessaires dans le traitement de l’information, 

de manière à éviter que toute personne non autorisée ait accès à ce type de 
renseignements confidentiels.  

 
L’expert-conseil doit obliger tout sous-traitant proposé à signer une entente de 
confidentialité comportant les mêmes conditions que celles dans la présente entente.  
 

 L’expression « renseignements confidentiels » s’entend de tout renseignement 
(verbal, écrit ou informatique), qualifié, oralement ou par écrit, de renseignement de 
nature « confidentielle », « restreinte » ou « protégée », ce qui englobe les extraits ou 
les photocopies de ces renseignements et les notes prises par l’expert-conseil dans le 
cadre de l’examen de ces documents. 

 
 L’entrepreneur reconnaît qu’en cas de doute sur la nature confidentielle de certains 

renseignements, il traitera ces renseignements comme étant confidentiels jusqu’à ce 
qu’il en soit avisé autrement par Transports Canada. Cette clause de confidentialité 
continuera à s’appliquer après la clôture de la demande de propositions et demeurera 
en vigueur à moins d’être spécifiquement levée par Transports Canada. 

 
 
 Signature:    ___________________________________________________ 
 
  
 Titre et entreprise : _____________________________________________ 
 
 
 Date : ________________________________________________________ 


